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/ 	 EPJ3LYfl!JE DU 
b 

MIW:IE 2ES AFFAIRES ETANQEr:z 

Dakar, l c ' .tanvtc? 1)80 

EXPOEE 

t rret cc toi autorisant 	PrêsicLnt de 

La éubl!cue 	n'tFtcr te 	».Oct ?.% d'opoiicatton 

efl "t1èrc de r.'rine ni?rchand? , skn• la 

?S novcnbre 1931 i '?an 4ui :ntr ii , 	t:rnrr-nt 

de lt 	PL, .', Iiiul% du $énécv1 et lz,, /crneent 

d: la .é?ubl (que -J.' Cambic. 

'.c Couvena - nt b o r RépuhI.I"uc du énéal et 1 	ouvecncent i la Tcijbl!gue dc caMbic, 
dés1ruv cl'  ccr.tc!bux au déwjo'7enent des Chances corcrcjaux cntr !.?s c:ux Etats 

coaé -'écés , ont SiCfl I -  15 novhre 19e:', è enyu', un rotoco1e d'pIIcetIcn ;n 'tière 
rL .erine narc'tandr. 

Aux ternes de cc, 'totoc,k, tes 'feux Ets conf.ctérs ..•3flCefl:nt 	4ti"ncr tous 1.?s 

obstacles qui n3urraLcn tntray.'r le dévz.opr.c.nt & la navicaton cntr 	.:3 .?tS 

c's deu>t Ztas et à s'abstenir de prendrt touL icesure susc'tlblc dç L: •er 1çs .ct!vtés 

de leurs ne"ins. 

Ainsi, pour !a coordinet ion de i:Jr oJtnuc dcns le dodn. -its r?r.s-nrts, ii ..st 
deman 	au: nationaux, 414sicnée par l es autocice cor.tcntes du Sénésai ;t  
d'harcnjs;r ±eurs ectivIté .t !.ur noIit½c 	 n eue e: unc  uttktsrtnn 	tI'lc 
de lur capacité et d'une participation au trnsort entre ls 1mX Et'ts con 	sur un - 
base équicabic. 

A cc  sutet, tout Accord entre ar'a - curs & deux Stats dcvca trc sou.s , eu 

à l'agré-.rtt d !Lurs dutorités cotr.ç'3tents rcspectF'es. 

Au cs où des nirs battant pavillon sénégalais et cuz i?ttant reliior terSc.n n.:: 

seraient oc5 dispor.Ihles 1  1e5 ariateurs 	cSeej ttat con!é16r4 ourr?irt  

naIrcs pou- l'crcic€. dcs droits dc r.tic 'r1us •u nrésent 'rotocole. 
%; 	Mère  antère cénérale, chacun d: Etzts ccr;rÇd4rés assur: .uw navjr-:s  

Etat, ic C': Lraite;,ert qu'à ses propcs r,vjre 	n cc QuI conrnç L'acc.s :tr 	rts, le 
s6 4 our dans les ports ct a sortj dzs 

ënz , Us aux Etats eon&'rés , 	ns Ic ceCr;: & Luts Igisk.'.iicns t de Leurs 
rIe-»nts 'ortuires , prendcnr.t-xr?s ad4c 1u7.ts a°in cf réduIre, C: 	str.' du 
posslb!:, le tç -os de séteur des navires d.3ns !cs 	Çar ,:n sJnifl.cettcn ' 

edminis:ret'3s, .ouanièrcs ct sénitairts n v"ucur  I&:ns lesdts pc'ts. 

Par afllcurs, les deux Etats con?dêrs :'entcn' 1. cnnnrr dans I çycn: de  t' 

?oratlon orotcssonnellc du personnel de teur 'tTinC :,rehande par l'attrhnt..r ic Sourses 

4'4tuda .t 1'.wcuc!l de staqjaircs dans itS écoins et s'rvices sp&iil!s.5:. 
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°our «cUler à l'exécution du présent Protnvolz', il est crée un Comité technique 

nixtz oui sotncttra scs recommandations du Ministre confédéral dos Transports. 

Ledit Cenité se réunira sur convocation au Sinistre confédéral des T'nsx'rts chaquc 

fois que nécessaire. 

En cas d.: conflit, riatit à i'interprtain ou à l'application ' 4u prisent 

Protocole, frs dispositions, de ''article 13 Cu - Orc Y du 7acte instituant le Ccn?édéret.on 

de la Sénéç.'.rie  s'appliqueront 

Ce Protocole, eut entrere en vigucer après j'échange des Castrurcnts de rYtcatin.9, 

constitue 	une étape importante dans le processus de :'intgrtion des Etats Qonfédérés 

Tc1!3 •25t l'économie du 7résent: 2roet d) joL/- 
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:aISTFRE DES AFFAIRtS JEREZ 

PROJET DE LOI 

autorisant k Presiint d la Raubliqua a ratifi:r 
lz Protocole d'application en natière de marinc 
narchande signe l. 15 ovembre 197 a 3anju1 . .ntr 
le CouvGrnnxt de la 'put4iqu du Séntal et 

le Couvernetiant de la '.apuhliçue de Gambie. 

-t-w-_---fl-n- =s-_-n- 

L'Assonblau nationale a daliba t adopte en sa seancc du  

la loi dont la tancur suit 

Article Unique L2 Presidnt 	la lepublique est autoris.,> à ratifier L ?rotocola 

d'application n matLra de ncrina marchande sir-ne L 16 ovebrc 1987 a Banjul entre 

le Gouvernement de la Repub1iva du Senegal et la Gouvcrnannt de la tSpubliqua de 

Gambie. 
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PRO!OOLE D'APPLICATION 

ENTRE 

Li GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAIA 

ki 
LE GOUVEiN»iENT DE Li1 REPIJBLIQUE DE GA1E 

EN MATIERE DE MARINE MARCHANDE 
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Le Gouvernement de la Repuhiique de Gambie d'une part, et 

Le GOuvernement de la République du Senegal d'autre part 

Csireux de contribuer au d&vaioppement des echangs corrciaux entre 

lus deux Etats confederds 

3e referont au PA1t instituant la Confedaration de la SUGAI8IE, 

signe à Dakar , le 17 dacenbr2 1901 

En application des dispositions de l'article 1 1  du protocole sur la coordination 
des politiques dans le doiiaina des Transports 

SONT CONVWUS 0E CE QUI SUIT 
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A'TKLE 1 :Le prsent Protocole s'a,lique au t2rritoirc de la 10p':!1±'ue de Ga-'ibia 
d'une part et au territoire de la fle?.1bli.uc du SànSgcl d'autre par. 

ARTICLE 2 	;cdx fins du present Protocole 

a) Le tenue "Autorit Maritime cor3ptente designe le liniztre charge d la 

Narine marchande et las fonctionnairec auxquels il est dlesue tout ou ;artia de ses 

attributions. 

b) Le tir-me navire de l'un des Etats confederes dcsin2 tout navirc di coianerca  

innatricul dans le territoire de cett partie battant?avillon 

Le tana na comprend pas 

1. L-s navires au service exclusif des Forces A rm.ees 

2. l.s navires de r.cherch'ydroraphique, ocaniqu2 n scientifiu 

3. 135 bâteaux de pêche. 

C) la terne "armencnt national de chaque Etet confadna dsitne une Compagnie 

de navigation maritime qui a son sia,e dans cet Etat et y est anra;istreat reconnue comme 

telle par les autorites coapetentas d cat Stat. 

d) 'a terne "membres de l'equipa3 dcsine toute personne qui est employe e  
au service d'un navire de chaque EtAt coafed.ke, inscrite au rôle d'quiage et 

detcndrice d'un document lui conferant lt qualita de narin. 

ARTICLE 3 Les Etatsconfederes s'enaent à éliminer tous les obstacles Qui pourraient 

entraver le daveloppewent de la navisation antre les ports des deux Z'tats et s'abstiennent 

de toute nesure susceptili de limiter les activites de laurs navires. 

APTICL i  1) Les 2tats confeder3s r,3affjruJnt leur volonte : coordonner letrs activites 
dans le domaine d.s transports aaritinei suivant l'esprit du Code du con'tit deS 

Confarences maritjnac dc la C1UCE et d ~s résolutions de la Confarenca ai,-tisterielle 
des Etats de l'Urique de l'Ouest et du Centre sur les transports ::riti-ts (Gt.00/T). 

2) !n ca qui concerna la traaoport des marchandisb 	 entrc les ::tat as  

par la voie !zritiD. quelque soit le port d .nbarquen't ou d dib.ru c :nnt, le ragifl.3 'a 

appliquer awe navire ,.- exploita par laurs cozIpa3nius maritimes natton?las rcs:ctivus 
reposera sur la de de npartition 40/4-0/20 'à Vegard des cargaisons ds deux "tata 
confederâs. 

D 
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ARTICLE 5 	Sens pr&judice da ses en3gements sur lc pl-,n intraational, chaque Etat 

confederu-lisposa do ses droits da trafic. 

.2flCLS E 

1-En vue de parvenir aux resultetr les plus :ttisfais'tnts possibles , les 

armements nationaux dùines par les nutorités compatentas du Séné-a1 et de la Gambie 

harmoniseront leurs -ctivites et leur politiqua coœercjalc afin d'utiliser de façon 

o?tiaale leur capacité de maniera e participer au transport entre les deux Etets sur lIME 

base aquitable. 

2-Tout Accord entre Arteurs :s deux Etats vra être scuAis , . 0 priabble, 

l'a-r' t des qutorités coeptentcs respectives , confonnant t la lagislation de 

chaque "tet. 

3- Lu cas où dos navira battant pavillon szngahis n 4es navires battant 

pavillon 3c2bien na seraient pas disponibles , las arataurs ' chaque r.tat confddor 

pourront utiliser des navires cf fr8tea pour exercer las droits prevus z l'article 5 eu 

prisent Protocole. 

;STICLE 7 r Chacun des Etats confaderos assure dans ses ports aux navires de l't:trc 

Etat la ake traitaant qu'a ses propres nnvir.s en ce qui concerna l'acces aux ports, 

la liberte d'entrée, de sejour et de sortie, leur utilisation et toutes les coodites 

qu'elle accorde à la navigation et aux operations cots.nerctalas pour la navires et leurs 

quipaes , las passagers et les archandss. Cette disposition visa notamment l'attribution 

des places '3 qur.i ut les facilitas e charnent et de d6chergaaant. 

12TICLE C r Las Etats confeders • dans le ctdr: la laurs legislations et de leurs 

règlements portuaires , prendront lus .usures nécsriras en vue de raduire , dans la mesur3 

du possible, le temps de sejour des nevires dans Ls ports et de simplifier 

l'accoepliscacnt des fora--lites zinistrativzs • douaniares et &'.nitairas en vigueur 
A ans lasdits porte. 

En ce qui concerne ces for.tlitas , le traiLuant iccoreS as un port n'tiontl 

de l'un des tats confederes è tout ravir. .xploit per l'trnesent r!a l'autre !tt sera 

identique -. c_--lui qui est ràerva aux navirn exploités par l'ennent du premier cite. 

LTiCi2 9 r l.as Etats confiideres adopteront les masures adequates pour prevanir, reluira 

ou contrtlar la pollution dans leur r-ter tcrtitoriale et dans leur zona 4cononiquc 

exclusive et resçactaront • a cet effet, les racles , nones , pntiouas et proùduras 

etablies pnr las Conventions intornationnles 
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;t2TICL2 10 chaque &n conad4ra raconnaitra in documents e 'identité de marins 

dclivr.c par las autorités conpatantes da l'autre Etat. 

Cas documents d'identite sont 

t) pour las marins .,.,s navires 	de la dpublique de atmbie 

- 'the Seanan's discharge book' 

- "the Samcn's id.mtity car& 

b) pour las mnins des navir 	a la Republiçue du Sangr.l 

- le "livret :,rø2iQe aritime 

- la "cert d'i'ntite speciale d marin'  

ARTICLE 11 	Las personnes titulaires d'un document J'idsntite ne.itionn 	l'article 10 

du '>rasant ?rotocole • pauv..nt, en quilitj da .i.nbra d'iquipc 	.0 ncwira d'un des Etcts 

confeleros, sjourncr b terra temporairement , sans visa, pendant l., sejour du nvir.j dune 

un port eu l'autre Etat, 'e condition qu'une lista d'equipagc soit rnisu aux autorités 

compotentas. 

ARTICLE 12 

1- Las personnes titulaires d'un document d'identite mentionna,' a l'article 10 sont 

eutoriss, quelque soit le moyen :12 locomotion utilise , e pénatrer sur la territoire 

de l'autre Etat confdéré ou à tnn31tr pr ce territoire en vuc Ca rejoindre leur navire, 

e are trcnsferees o bord d'un autra navire , s retourner dans leur pays , ou e voyager 

pour toutes autres fins. 

2- Lorsqu'un membre le l'quipo titulaire du docunent ?'i!entite visa' au paragraphe 

1 est dabcrqué dans un port de l'autre t3t confeder.. pour s roisone santé, de nicossite 

de service ou pour d'outres motifs aconnus niables par les nutoritec competentes, celles-ci 

:!onneront las autorisations necessaire: pour que ! 'intdresse puisse an cas d'hospitalisation, 

sajourner sur son territoire, et qu'il puisse pr n'importa qu3l noyan de transport, soit 

regagner son pays d'oricine , soit rajoindru un autre ,'? °irSbarçuaznnt. 

flŒS 13 : Lorqu'un membre de l'equipcg2 d'un navire de l'un das Etats conderes se 

trouvant dans les eaux territoriclas 	l'autre Ett conf9dere nun besoin pour cause de 

maladie ou d'accident, ej l'assistance i4dic3le, phanaoceutique ou tpopitalior que 

l'autre Etat confedéré dispense sur son territoire, cette essistanc lui sera fournie 

tans les iakas conditions que celles !onnes aux equip 905 	nationsux , conforae3ent 

SUX ra3lenent3tions en vigueur. !..i s.nile exigence e t laquellu il sera soumis, consistera 

prouver son appartenarce ii l'equipa,e d'un navin de Vautra Etat confedar. 
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ARTICl2 14 

Les certificats de jauge et autres documents de bord, 6mis ou reconnus 
par l'un des Etats ( .a... 3  9oxcg31cmcnt reconnus par l'autr3 Etat. 

Las navires de chacun des Etits conf&i'éreunis tic certificats de Jauge 

legalesent mis, sont dispensés l'un nouv.0 jaugeage dans las ports da l'autre Etat. 

Article )fl Las Gouvernements !es ux Etats confedérds s'encagent e ccoperer dans le 

domaine de la formation professionnelle du personnel de leur marine rirchande, par l'attributior 

de boursej'tudes et l'accu:il de staciair.s dans les ecoles et services spécialises. 

ARTICLE 16 Lorsqq'un navire de l'un des !ttats confedéres se trouve dans les eaux 

territorial3s 1a l'autre Etat confederé, toute question civile ou criminelle sera reglk 

conforsaoent tux lois nppropriees , natioinles de l'Etat confeler en question. 

ARTICLE 17 

1. Au cas où un navire de l'un las Etatsccdederes ferait naufrage, s'echouerait ou 

subirait toute avarie près les côtes de lautre Etat, les autoritas coepetentes dudit Etat 

- informeront l'agent diplomatique ou le fonctionnaire consulaire le l'Etat 

dont ledit navire bat pavillon, afin qu'il assume les fonctions qui lui incombent 

- accorderont aux 	 l'uiprge, nu n"vire et la cngaison les ivoes 

protection ct assistance qu'à 	un navire bottant son pivillon. 

2. !.t cargaison et les provisions le bord d'un navin qui subi une avarie ne sont 

pas passibles de droite da douane, pour autant qu'ellef%ient pas livr4s à la consommation 

ou vendu,sur place. 

ARTICLE 1C t Chacun des Etats confederes accord-- aux compagnies d.t ntvigation maritime 

de l'autre Etat, le droit, soit d'utiliser pour y effectuer des paiements les revenus 

et autres recettes ralisces sur k territoire !u pratier Eut et resultant des transports 

maritimes, soit de trnnsf2rer librement cas revenus et autres racettcs u l'etrangar 

ARTICLE 19 

- 	1. Pour veiller a l'axecution du Prisent Protocole, il est cred un Comite 

technique mixte qui soumettra des recornmcnhtions 3u Ministre confederal les transports. 

2. Cc Cojite se reunira sur convocation du :anistrc confr!cnl des Transports 

chaque fois que necessaira. 

3. L, conposition du CoMte mixte sen ici mie par dcci3ion du Ministre 

confoderal des Transports. 

ARTICLE 2C

- 

 : Pour l'application concert. 'es dispositions lu present Protocole, Iv5 Et3ts 

confodorés onviennent du proceder t !et; consaltatiofls 	et 'ectngar des informations. 
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ARTICLE 21 En cas de conflit rela.f 	l'interpretation ou & l'application du praent 
protocole, l'article 15 4u Titra V du Pacte instituant la ConfeIIz.,ration de la Sengambic 
s'appliqua. 

ARTICLE 22 Le prês3nt Protocol scr rrtifie par les Etns conf!enÇs, confortnmant 

t leurs normes constitutionnelles. 

ARTICLE 23 : Le prasent Protocole intrerc en vigueur, dès 1 'echttnae les instruments 

da ratification. 

ARTICLE 24 : Chaque !tat confedere peut soumettre aux dépositaires du Protocole des 

projets d'Amendement. 

Tout Amendement entre an vigueur les qu'il a fait l'objfl d'un Accore entre 

les Stats confedares. 

!STICLE 25 L'original du Protocole, dont las textes angl3is t f rancais font 

egalament foi, sen 4posc aupres du Sacrataire genenl des !ations-Unies pour 

enraistrement. 

.tRTICLE 26 :Le President de la Republique ia Geabie et le Prasilent de la Republiquc 

du Sanâgeil sont , l'un et l'autre, cldpositaires du P r6SCflt Protocole 

Fait ' t !Mnjul , la 16 llovabre 1987 

POUR Là 2EPUBLIQ(JE PE GAÏIBIE 
	

POU? L' 	U?LIQUE DU SENEGAL 

LE MINISTRE 0ES ;sFF:IRES EXTERIEURES 
	

LE It!ISTtE rEs LIFF.IIRES L7RANGflES 

L'fOUOR13LE OEJAR SEY 	 SON EXCELLE.iICZ MONSIEUR IBRAIIDIA FM.L 



REPUBLIQIJE DU SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Vile LEGISLATURE 

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 198C 

Rapport 

fait 

au nom de l'Intercomrnission constituée par les Commissions des 

Affaires étrangères, de la Législation, des Finances, du Dévelop-

pement rural etdes Travaux publics 

sur 

Le Projet de loi n 0 10/08 autorisant le Président de la République 
à ratifier le Protocole d'application en matière de marine marchande 

signé le 16 Novembre 1987 à Banjul, entre le Gouvernement 4 la 

République du Sénégal et le Gouvernement de la République de Gambie. 

Par 

?ornar LO 

Rapporteur 



P'bnsieur le Président, 
Messieurs les Ministres, 
Mes chers Collègues, 

L'Intercomznissjcn,constituée par les Commissions des 
Affaires étrangères, de la Législation, des Finances, du Dévelop-
pement rural et des Travaux publics, s'est réunie le jeudi 4 Août 

1988, sous la présidence effective du Président Djibril SENE, en 
vue d'examiner le projet de loi n 0 10/88 autorisant le Président 
de la République à ratifier le Protocole d'application, en matière 

de narine marchande, signé le 16 novembre 1987 à Banjul,entre le 
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la 
République de Gambie. 

Après les formalités d'usage, le Ministre des Affaires 
étrangères, représentant le Gouvernement du Sénégal, a présenté 

l'exposé des motifs. 

Le Ministre dira que le Gouvernement de la République 

du Sénégal et le Gouvernement de la République de Gambie, désireux 

de contribuer au développement des échanges commerciaux entre les 
deux Etats confédérés, ont signé, le 16 novembre 1987 à Banjul, un 
protocole d'application en matière de marine marchande, qui engage 

les deux Etats confdérés à éliminer tous les obstacles qui pour-
raient entraver le développement de la navigation entre les ports 

des deux Etats et à s'...bztenir de prendre toute mesure susceptible 
de limiter les activités de leurs navires. 

Dans le cadre de la coordination de leur politique, 
dans le domaine des transports, il est demandé aux nationaux, 

désignés par les autoritJs compétentes du Sénézal et de la Gambie, 
d'harmoniser leurs activités et leur politique commerciale en vue 
d'une utilisation optimale de leur capacité et d'une participation 
au transport entre les deux Etats confédérés sur une base équitable. 

t 
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Mais tout accord entre armateurs des deux Etats devra 
être soumis, au préalable, à l'agrément de leurs autorités compéten-

tes respectives. Cet accord inclut la possibilité, pour les armateurs 
de chaque Etat confédéré, de pouvoir affréter des navires pour 
l'exercice des droits de trafic prévus au présent protocole, si 

leurs navires battant pavillon sénégalais ou gambien ne seraient 
pas disponibles. 

D'une manière concrète, chacun des Etats confédérés 
assure, aux navires de l'autre Etat, le même traitement qu'à ses 
propres navires en ce qui concerne l'accès aux ports, le séjour et 
la sortie des ports. Il en serait de même pour les mesures relatives 
à la réduction du temps de s jour de navires dans leurs ports par 

une simplification de formalités administratives, douanières et 
sanitaires en vigueur. 

La coopération dans le domaine de la formation profession-
nelle du personnel des marines marchandes respectives est aussi à 

favoriser par l'attribution de bourses d'études et l'accueil de 
stagiaires dans les écoles et services spécialisés. 

L'application de toutes ces dispositions a nécessité la 
création d'un comité technique mixte qui se réunira sur convocation 

du Ministère confédéral des Transports, et qui lui transmettra ses 
recommandations. 

Ce protccolcqui entrera en vigueur après l'échange des 

instruments de ratification, se référera,en cs de conflit sur son 
interprétation ou sur son application,à l'article 13 du titre V 

du Pacte instituant l Confédération de la Sénégambie. 

Cet exposé clair et précis, a engendré très peu de 
questions de vos Commissaires qui,d'une part,ant demandé si l'exis-

tence d'un comité technique mixte ne devrait pas suffire pour 
traiter de tous les problèmes, au lieu d'avoir en plus à faire 
recours à des concertations entre nationaux désignés par les auto-
rités compétentes de deux Etats, et,d'autre part,si le fait 

.1... 
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de soumettre tout accord er;.re armateurs des deux Etats, au 

préalable de l'agrément de leurs autorités compétentes respectives, 
n'alourdit pas davantage les procédures d'échanges. 

Pourquoi donc maintenir les 2 organes de consultations ? 
Selon le Ministre, dans ses réponses, le comité techni-

que mixte et la concertation des nationaux sont deux choses diff6ret-
tes. te rrctier représente les deux gouvernements, tandis que le 
second concerne des personnes privées ou morales qui discuteront 
des domaines techniques dans les secteurs qui les concernent. 

Cependant, lors des réunions du comité technique mixte, 
les nationaux participeront à titre d'observateurs, a ajouté le 
Ministre. 

Pour ce qui czncerne l'agrément, son institutionalisa-
tion comme préalable, dan5 l'application des actions négociées, est 
certes lourde, mais elle est un... voi.. ,  de passage nécessaire, car 
elle garantit l'harmcnis&tion et le respect des principes établis. 
Les Ministres nationaux compétents devront d'abord agréer, afin de 
donner une valeur juridinie au niveau confédéral. 

Vos Commissaires se sont aussi demandé si l'affrètement 
de navires étrangers pour l'exercice de droi.tsde trafic prévus 

au présent protocole ne favoriserait pas des trafics d'usage par 
des pavillons de complaisance non sénégalais ou non gambiens. 

A cet égard, le Ministre a dit clairement que ce 
présent protocole tient ..urtout compte des réalités des deux pays, 
qui peuvent1en un moment donné, ne plus avoir de navires disponibles 
pour assurer les échanses  convenus. En ce moment, il est de coutume 

que les gouvernements utilisent les services de navires étrangers, 
qui devront bénéficier alors des clauses prévues pour les navires 
battant pavillon sénégalais ou gambien. Sinon, des difficultés 
peuvent surgir. 

t -J 
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Cependant, il serait souhaitable de rester attentif 

afin que les navires ou pavillons étrangers non agréés à cet effet, 
n'en profitent de manière frauduleuse. 

Les débats étant épuisés, vos oemmissaires ont voté 
à l'unanimité le présent projet de loi et vous demandent d'en faire 

autant. 


